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Le congé paternité progresse dans les administrations cantonales
Le congé paternité et pour adoption progressent au sein des administrations cantonales. C’est ce qui ressort de la troisième enquête menée par Travail.Suisse, l’organisation indépendante de travailleurs, qui milite en faveur d’un congé paternité payé de 20 jours. Les employeurs publics cantonaux n’en accordent pas autant mais sont à l’avant-garde en matière de congé maternité.
L’introduction d’un congé paternité payé au sein de l’administration générale de la Confédération avait fait grand bruit il y a deux ans. Il est vrai que son instigatrice, Doris Leuthard fraîchement élue au Conseil fédéral, avait été un peu rapide à la tâche en ne respectant pas les procédures habituelles. Grand bien lui en a pris puisque les cinq jours de congé payé sont une réalité pour les employés fédéraux devenus pères depuis 2008.
Le Conseil fédéral avait alors argumenté qu’il était nécessaire de mettre l’administration fédérale au diapason des pratiques cantonales. Travail.Suisse, l’organisation indépendante de travailleuses et de travailleurs, milite depuis plusieurs années pour un congé paternité de vingt jours payés à prendre de manière flexible. Elle s’est donc intéressée à connaître la situation parmi les employeurs en Suisse, notamment au sein des administrations cantonales. 
Pour la troisième année consécutive, Travail.Suisse recense les différents congés parentaux accordés par les employeurs publics cantonaux (voir tableau). Cette année 2010 est marquée par l’avancée du canton de Fribourg, qui accorde 5 jours de congé payé à ses collaborateurs lors de la naissance de leur enfant, et par le canton de Genève, qui laisse ses employés s’occuper de leur famille durant 10 jours. Au bout du lac Léman, les employés cantonaux peuvent prolonger leur congé de 10 jours supplémentaires non payés.
Le congé pour adoption a aussi fait du chemin, avec Bâle-Ville qui accorde désormais 8 semaines payées à ses employés qui adoptent un enfant âgé de moins de 5 ans. Quant au congé maternité, la très grande majorité des cantons (21) accorde 16 semaines payées à 100% du salaire. Genève permet en plus aux mères qui allaitent de prolonger leur absence de 4 semaines supplémentaires.  Cette pratique se justifie pleinement, ne serait-ce que du seul point de vue de la santé des enfants, puisque l’OMS recommande une alimentation des nouveaux nés par allaitement maternel exclusif durant six mois au minimum. Le parlement suisse aura la possibilité de prolonger de 4 semaines le congé maternité fédéral, actuellement de 14 semaines, grâce à l’initiative parlementaire Goll, actuellement traitée par la commission ad hoc du Conseil national.
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Congés parentaux - Dispositions pour le personnel des cantons

Etat au 20 janvier 2010

	Canton
	Congé paternité (jours payés)
	Entrée en vigueur
(congé paternité)
	Congé maternité 
(semaines / rétribution)
	Congé d’adoption
	Congé parental 
non payé

	ZH 

	5
	2008
	16 / 100%
	jusqu’à 16 semaines payées, 1 mois non payé
	1 mois (père), selon entente avec employeur (mère)

	BE
	2
	2005
	16 / 100%
	non prévu
	6 mois

	LU
	5
	2007
	16 / 100%
	8 semaines payées (non cumulables)
	6 mois (mère)

4 semaines (père)

	UR
	4
	2008
	14 / 80%
	4 jours payés 

	non prévu

	SZ
	3
	2008
	16 /100% 

	3 jours payés
	non prévu

	OW
	1 

	2009
	16 / 100% iii
	non prévu
	non prévu

	NW
	5
	2008
	16 /100% iii
	non prévu
	non prévu

	GL
	2
	2007
	14 /100%
	non prévu
	non prévu

	ZG
	5
	2008
	16 / 100% 

	congé non payé possible
	non prévu

	FR
	5
	2010
	16 / 100% 

	12 semaines payées (mère) ou jusqu’à 4 semaines payées (père) 

	non prévu

	SO 

	2
	2005
	16 / 100% 

	non prévu
	possible

	BS
	5
	2005
	16 / 100% 

	8 semaines payées

	8 mois au max. (mère) 


	BL
	5
	2005
	16 / 100%
	12 semaines non payées
	12 semaines (père)
1 an (mère)

	SH
	5
	2008
	4 mois / 100%
	congé non payé possible (cf. no 13)
	possible


	AR
	2
	2008
	16 / 100%
	2 jours payés
	non prévu

	AI
	2
	1999
	14
	non prévu
	jusqu’à 3 mois (mère)


	SG
	1
	1996
	16 / 100%
	allocation (max. 8 semaines salaire)
	non prévu

	GR
	3
	2006
	14 / 90%
	3 jours payés
	non prévu

	AG
	3
	2000
	16 / 100%
	non prévu
	12 mois maximum

	TG
	2 

	2004
	16 / 100%
	2 jours payés
	non prévu

	TI
	2
	1995
	16 / 100%
	8 semaines
	9 mois

	VD
	5
	2003
	16 à 20 
 / 100%
	8 semaines payées
	12 mois

	VS
	5
	2007
	16 / 100% 

	12 semaines payées (au max. 16 sem. si cumul père et mère)
	possible

	NE
	5
	2008
	17,5 / 100%
	4 mois
	3 mois max.

	GE
	10

	2010
	20 / 100% 

	16 semaines payées
	2 ans

	JU
	3
	1979
	16 / 100% 

	10 semaines payées
	possible


Explications





� Le canton de Zürich prévoit une disposition spécifique pour les nourrices et les pères nourriciers (Pflegemütter, -vätter) : 2 jours de congé payés, 1 mois de congé non payé. Au 1.6.2008 : 5 jours de congé payés.


� UR – Le congé d’adoption n’est pas prévu en tant que tel dans un réglement. En pratique, 4 jours payés sont accordés.


� SZ,  OW, NW - Si les rapports de travail ont duré plus de deux ans = 16 semaines à 100%. Sinon, 14 semaines à 80%.


� OW – L’extension du congé paternité à 5 jours a été réfusée en février 2009 par référendum.


� ZG – Si les rapports de travail ont duré moins de deux ans = 8 semaines à 100%.


� FR - Si les rapports de travail ont duré moins d’une année et qu’elle a décidé de ne plus travailler après la naissance : réduction du congé à 12 semaines.


� FR – Seulement si les démarches visant à accueillir l’enfant l’exigent (père). Congés non cumulables.


� SO - Les rapports de travail pour le personnel du canton sont réglés par convention collective de travail CCT.


� SO - Dont 4 semaines avant l’accouchement. Si les rapports de service ont duré moins d’une année = 8 semaines, moins de 2 ans = 12 semaines. Dès la troisième année de service = 16 semaines.


� BS - Si les rapports de travail ont duré moins de trois mois = salaire à 80%. Si la mère résilie ses rapports de travail pour le jour de l’accouchement, réduction du congé payé à 14 semaines.


� Adoption d’enfants âgésde moins de 5 ans /si les deux futurs parents employés à l’adm. BS, 8 semaines en  tout


� BS – Le congé parental non payé est accordé à la mère en tant que congé d’allaitement. La durée du congé ne peut excéder 12 mois au total (16 semaines de congé payé, 36 semaines de congé non payé).


� Un congé non payé peut être accordé selon les dispositions générales, à la condition que les rapports de travail le permettent et que les instances concernées l’approuvent.


� AI – A condition de bénéficier d’une ancienneté de 5 ans au minimum.


� TG – Une augmentation du nombre de jours est à l’étude.


� VD – Le congé maternité est prolongé d’un mois si la mère allaite son enfant.


� VS – Les rapports de travail doivent se poursuivre durant 6 mois au moins après l’accouchement. Si la travailleuse met un terme à son activité, le droit au salaire court ensuite pendant 8 semaines au maximum. Pour les bénéficiaires d’un congé de 16 semaines, 2 semaines peuvent être prises avant l’accouchement (dès le 1.5.2008).


� GE – 10 jours de congé paternité supplémentaires non rémunérés possibles


� GE – 3 semaines de congé maternité à 100% durant les 6 premiers mois d’activité, 20 semaines au-delà.


� JU – 4 semaines supplémentaires de congé maternité payées si la mère allaite (attesté par certificat médical).
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